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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 1, insérer l'article suivant:

« I. – Le B du I de la section V du chapitre premier du titre II de la première partie du livre Ier du 
code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après l’article 278 sexies, il est inséré un article 278 sexies-0 AA ainsi rédigé :

« Art. 278 sexies-0 AA. – Par dérogation à l’article 278-0 bis, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue 
au taux de 0 % en ce qui concerne :

« 1° La fourniture de l’eau par les autorités organisatrices et leurs opérateurs quelque soit le nombre 
d’habitants desservis et le mode de gestion du service ;

« 2° Les taxes, surtaxes et redevances perçues sur les usagers des réseaux d’assainissement. »

2° Le 2° du b de l’article 279 est abrogé ;

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »
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« Par cet amendement, nous demandons un taux de TVA de 0 % pour la fourniture d’eau et pour 
l’assainissement.

Actuellement, les services d’eau et d’assainissement dans les communes et établissements publics 
de coopération intercommunale desservant moins de 3000 habitants peuvent être assujettis à la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA). L’assujettissement à la TVA est obligatoire pour tous les services 
d’eau qui desservent plus de 3 000 habitants. Les taux de TVA sont de 5,5 % pour l’eau potable et 
de 10 % pour l’assainissement collectif. La TVA s’applique à l’ensemble des composantes tarifaires 
d’une facture d’eau potable et / ou d’assainissement.

Cet amendement propose un taux pour la TVA de 0 % pour :
● la fourniture d’eau potable quelque soit le nombre d’habitants desservis et le mode de gestion du 
service, 
● les taxes, surtaxes et redevances perçues sur les usagers des réseaux d’assainissement.

Cet amendement vise à améliorer le pouvoir d’achat des ménages en abaissant le tarif sur la facture 
d’eau potable et d’assainissement. Les associations spécialisées dans le droit à l’eau et la protection 
des consommateurs estiment qu’une facture d’eau potable et d’assainissement excédant 3 % des 
revenus d’un ménage est difficilement supportable et fait peser un risque d’impayé.

Le rythme actuel de l’inflation oblige les pouvoirs publics à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour réduire les dépenses contraintes des ménages. Réduire la TVA à 0 % contribue à réduire une 
partie de ces dépenses contraintes. »


